ARREST
DE LA COUR
DES MONNOYES,

Qui Ordonne que les anciens Poingons, tant de I'Effigie
du deffunt Roy, que ceux de Pile, Er Matrices du
Graveur general feront inceflamment difformez.

Du 16. Janvier 1716.
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DE LA COUR
DES MONNOYES.

nciens - Poingons , tant de I Effigie  du-
de Pite, Er Marrices du Grayeur genes

ral feront inceffarnment difformez.

Qui Ordonne que ks a
deffunt Roy , que ceux

| Du 16, Janvier 1716,
Extrait-des Regiffres de-la Cour des Monuoyes.

q UR ce-qui a efté-reprefenté % 1a Cour ‘par le Procurear Ge-
) neral du Roy; que: Sa Majefté. par fon Edit du: mois de De-
cembre: dernier ayant Qrdonné une nouvelie fabrication d’Efpeces
& la reformation de- celles fabriquées en vertu de FEdit du mois
dé May 1709 toutes lefquelles Efpeces {eront marquées de TEf-
gie de-Sadite Majefté & -dime nouvelle Empreinteau Revers, En-
fortc que-tous les Poingons, tant de VEffigie du;dcffunh oy, que
i
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ceux de Pile & les Matrices, enfemble fes Quarrez qui fervoient
aux Graveurs particuliers des Monnoyes pour la derniere fabrica-
tion deviennent inutiles; Pourquoy il eft 2 propos de difformer
inceffamment tous lefdits Poincons de Tefte & de Pile, Matrices
& Quarrez, pour prevenir 'abus qui s'en pourroit faire, requerant
pour Sa Majefté eftre fur ce pourved par 1a Cour. Ledit Procu-
reur General retiré, la. matiere mife en deliberation; La Cour
ordonne que tous les Poingons, tant de 'Effigie du deffunt Roy,
que ceux de Pile & les Matrices du Graveur general, qui ont fervi
a fabriquer les Efpeces tant d'Or que d’Argent, ordonnez par
PEdit du mois de May 170g¢. qui font entre les mains des Gra-
veurs particulters des Monnoyes, feront inceflamment difformez
& biffez en prefence des Juges-Gardes defdites Monnoyes & du
Subftitut du Procureur General : Et qua Pégard des Quarrez de fa
derniere fabrication qui fe trouveront entre les mains defdits Gra-
veurs particuliers & Monnoyeurs, ils feront remis entre les mains
defdits Juges-Gardes en prefence dudit Subftitut, pour eftre par
eux enfermez & gardez jufques. 3..ce que le travail de chacune (Fcf—
dites Monnoyes ait efté jugé par la Cour, aprés quoy ils feront
difformez a la diligence & en prefence defdits Juges-Gardes &
dudit Subflitut; Enjoint aux Subftituts du Procureur General dans
les differentes Monnoyes de tenit la main i l'execution du prefent
Arreft. FarT en fa Cour des Monnoyes le feiziéme jour de Jan-
vier mil fept cens feize. Collationné. Signé GUEUDRE,



